
©
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
FN

IC
. 2

02
4

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT  |  • Montreuil, le 2 décembre 2024

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT  |  Case 429 – 263 rue de Paris – 93514 Montreuil cedex / 
Tél. : 01 84 21 33 00  / www.fnic-cgt.fr / e-mail : contact@fnic-cgt.fr / 

SEULE LA PRISE DE CONSCIENCE DE NOS 
INTÉRÊTS PROPRES ET DE NOTRE FORCE 

TOUS ENSEMBLE POURRA NOUS PERMETTRE 
D’OBTENIR DES SALAIRES DIGNES ET DES 

CONDITIONS DE TRAVAIL CORRECTES.

À LA MENACE DU LOCK OUT  
DES LABORATOIRES D’ANALYSES MÉDICALES,  

UNE SEULE RÉPONSE :  
L’ORGANISATION DES TRAVAILLEURS. 
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Appelons à la grève  
tous ensemble 

le 12 décembre !

La FNIC-CGT appelle l’ensemble 
des travailleurs à s’organiser 
dans leur laboratoire, dans leur 
groupe et au niveau national pour 
défendre leurs intérêts.  

Ca y est, le compte à rebours est lancé : dans la 
plupart des laboratoires d’Analyses Médicales 
de France, la fermeture au public est annoncée 
entre le 23 et le 31 décembre. Naturellement 
certains tentent de tirer leur épingle du jeu en 
restant ouverts sur leur région, la solidarité, 
même entre patrons, a des limites !!  
Les organisations patronales, dans leur bras 
de fer avec la CNAM qui tente de réguler ses 
dépenses et qui refuse de continuer à être 
ponctionnée par les fonds financiers, n’hésitent 
pas à mettre en danger la santé des patients au 
bénéfice d’une activité d’analyses médicales 
déjà bien lucrative et de surcroît financée 
en grande partie grâce à la solidarité : notre 
Sécurité sociale. Suivis de Chimiothérapie, de 
dialyse,.., toutes les demandes d’examens seront 
renvoyées vers le public, secteur mis à mal par 
des années d’austérité et de désorganisations 
humaines et financières.

Outre le scandale sanitaire que peut 
représenter ce chantage, c’est également en se 
servant des salariés de cette branche, qu’elles 
comptent se faire entendre et avoir gain de 
cause auprès de la CNAM. Dans ce cadre, elles 
veulent empêcher les salariés de travailler sur la 
période mentionnée, en les forçant à poser des 
congés payés, des heures de récupération, ce 
qui est complètement illégal, sans oublier le fait 
que les travailleurs sont « incités » fortement 
à prendre des congés anticipés ou même sans 
solde si leur compteur de congés est à zéro. 

Les pressions utilisées sont loin d’être 
anodines. Les négociations salariales au 
niveau de la branche sont inexistantes : 
un mandat ridicule d’une augmentation 
de 2 % sur les salaires minima des tout 
premiers niveaux, ne servant qu’à rattraper 
l’augmentation du SMIC, annoncent des 
propositions d’augmentation de salaires 
lors des NAO dans les laboratoires, bien 
loin de couvrir les besoins des travailleurs 
du secteur qui ont subi de plein fouet la 
crise inflationniste de ces trois dernières 
années, sans aucune augmentation de 
salaire ou s’il y en avait, elles étaient bien en 
deçà de couvrir l’évolution du coût de la vie.

D’ores et déjà les Organisations Patronales 
annoncent des fermetures de sites les après-
midi, des disparitions de laboratoires de 
proximité, les non-renouvellements de CDD, 
de départ en retraite, de démission. La masse 
salariale va être la valeur d’ajustement pour 
permettre aux fonds d’investissement qui se 
cachent derrière ces gros groupes de gagner 
toujours plus. 

La FNIC-CGT a assigné un laboratoire en référé 
pour dénoncer la mise en congés obligés de 
ces salariés pendant la période des fêtes de fin 
d’année. Mais une action en justice, même si elle 
rappelle à tous ces patrons que les lois existent 
et qu’ils ne peuvent pas toujours faire comme 
ils le souhaitent, ne peut pas être le moyen de 
défense des travailleurs face à des attaques qui 
vont s’abattre sur eux. 

 

                         

ILS APPELLENT AU LOCK OUT ?
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